
Objectif

Les Zonages prioritaires de la politique de la
ville
A  retenir  :  
L'Etat a défini, notamment dans la loi du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du " pacte de 
relance pour la ville "(PRV), trois zonages urbains d'intervention correspondant à une hiérarchisation des 
quartiers par ordre croissant de " handicaps économiques et sociaux ".
La loi du 1er août 2003 a affirmé l'objectif, pour la politique de la ville, de "réduire des inégalités sociales et
des écarts de développement entre les territoires".
Redéfinition de la géographie urbaine prioritaire : en 2009, une concertation a été lancée par l'Etat pour 
2010-2012 sur l'avenir des périmètres des zonages prioritaires.
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Développer et diversifier l'activité économique, créer de la
mixité sociale et urbaine, créer des emplois en faveur des
habitants des quartiers prioritaires.
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Schéma inspiré du “Schéma de l'emboîtement des ZUS, ZRU et ZFU”, Cour des comptes, in BENATSOU F. Les entreprises dans les zones 
franches urbaines : bilan et perspectives. Avis et rapports du Conseil Economique, Social et Environnemental n°5, 2009.

Cinq priorités
La réduction des écarts entre ces territoires prioritaires et
le reste des territoires urbains, concerne 5 grands 
domaines : l’habitat, l'emploi et l'activité économique, la
réussite scolaire, la santé, la sécurité et la tranquillité
publiques.

3 zonages urbains : les Zones urbaines sensibles (ZUS) ; les
Zones de redynamisation urbaine (ZRU ) et les Zones franches
urbaines (ZFU).

Géographie d’intervention

L'Observatoire national des zones urbaines sensibles
(ONZUS), créé par la loi du 1er août 2003,  contribue à une
meilleure connaissance des territoires urbains en difficulté et à
l'évaluation des politiques publiques menées en leur faveur.

Outil d’évaluation
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Les Zonages d'intervention : 751 ZUS, 435 ZRU et 100 ZFU
Les zonages urbains définissent actuellement trois types de quartiers de la politique de la ville imbriqués les uns aux autres
façon “poupées russes” : les ZRU sont des territoires de ZUS avec des difficultés particulières ; les ZFU sont des territoires de
ZRU avec des handicaps plus importants.

 

751 ZUS 
- caractérisées par la présence de grands ensembles ou de quartiers d’habitat 
dégradé et par un déséquilibre accentué entre l’habitat et l’emploi » (Pacte de 
relance pour la ville) 
- sélection des ZUS à partir d’une analyse conjointe élus locaux/services de 
l’Etat 

 

435 ZRU 
- ZUS confrontées à des difficultés particulières 
- Sélection en fonction d’une approche qualitative et d’un 
indice synthétique établi dans des conditions fixées par 
décret 

 
100 ZFU 

- ZRU les plus en difficulté comptant plus de 10.000 
habitants ou plus de 8.500 habitants pour les ZFU 
créées en 2006 
- pour la seconde génération, la ZRU ne doit pas 
appartenir à une commune déjà dotée d’une ZFU 
(exception : Marseille, Strasbourg) 

Extension de périmètre de ZFU 

version Septembre 2009
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Les mesures fiscales et sociales 
Ces trois zonages d'intervention sont caractérisés par des dispositifs d'ordre fiscal et social d'importance croissante, visant à
répondre à des degrés différents de difficultés rencontrées.

Politique de la ville
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5 Délégation Interministérielle à la Ville. Géographie prioritaire de la politique de la ville et contractualisation. Document pour la concertation. 2009.
6 ANDRE P. / HAMEL G. Assemblée nationale / Sénat. Une conception rénovée de la politique de la ville : d'une logique de zonage à une logique de
contractualisation. Rapport remis à la demande de M. F. Fillon, Premier Ministre sur la révision de la géographie prioritaire et la contractualisation de la
politique de la ville. 2009
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Et demain quelle géographie prioritaire de la politique de la ville5 ? 
fin de la “logique zonage” au profit d’une contractualisation renforcée ...

Politique de la ville

 
La géographie prioritaire est-elle aujourd’hui adaptée aux enjeux de la politique de la ville et aux réalités
territoriales ? Est-ce un système obsolète qui génère un manque de lisibilité et de confusion liée à la
multiplicité des zonages ? … 
Le cadre de la politique de la ville est actuellement en cours de réflexion concernant le périmètre des territoires
prioritaires et la contractualisation :  
Î Suite au CIV du 20 janvier 2009, le Premier Ministre a missionné deux parlementaires pour

« proposer au gouvernement une méthode opérationnelle de révision de la géographie des zones
urbaines sensibles et des contrats urbains de cohésion sociale. 

Î En parallèle, en mars 2009, la secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville a lancé, sur la base
d’un Livre vert (diffusé par la DIV), une concertation préalable à la révision de la carte des ZUS afin
de prioriser les  moyens de la politique de la ville sur les territoires les plus en difficulté. 
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Les parlementaires préconisent dans leur rapport :  
Î la fin du zonage des ZUS (jugé complexe et rigide) 
Î une éligibilité au niveau de la commune et non plus du quartier  
Î une combinaison de critères d’éligibilité plus objectifs : taux de chômage, part des jeunes sans
qualification professionnelle, part des HLM, part des bénéficiaires de minima sociaux, part des
bénéficiaires d’allocations logement 
Î une solidarité nationale en priorité en faveur des communes les plus en difficulté  
Î une mise en place d’un contrat « unique et global », véritable projet territorial, en remplacement des
CUCS, conclu pour une durée de six ans 
Î une mise en œuvre progressive de la réforme à compter de 2011 (en maintenant les périmètres actuels
de rénovation et de zones franches urbaines jusqu’à leur terme), faisant suite à « une large concertation
avec l’ensemble des parties concernées (collectivités territoriales, partenaires sociaux, associations) 
Î … 
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Formulation de plusieurs hypothèses qui pourraient à terme modifier les territoires d’intervention, les modes
d’organisation, de contractualisation et instaurer de nouvelles règles de financement. 
Î définition de la géographie prioritaire : 2 approches = nationale ou locale ; une combinaison des deux ? 
Î harmonisation des zonages : révision des contours des quartiers (recentrage ou redécoupage ? ;
classement par niveau de difficulté ? … ) 
Î unification du cadre juridique : élaboration d’un seul type de quartier éligible ; maintien de la distinction
entre ZUS et quartiers non ZUS mais retenus dans les CUCS ? 
Î révision du dispositif contractuel :  maintien de la contractualisation actuelle ou modification ? 
Î place, rôle, moyens, légitimité des acteurs nationaux et locaux ? = pilotage des dispositifs, nouveau
mode de gouvernance au sein des territoires, capacité financière de l’intercommunalité ? … 
Î critères d’évaluation plus pertinents : élaboration de nouveaux critères (pour prioriser les moyens, pour
classer de nouveaux quartiers …) 
Î … 

 
RReemmiissee  dduu  rraappppoorrtt  ddeess  ppaarrlleemmeennttaaiirreess  llee  2233  sseepptteemmbbrree  22000099  aauu  PPrreemmiieerr  MMiinniissttrree,,  ssuurr  llaa  rréévviissiioonn  
ddee  llaa  ggééooggrraapphhiiee  pprriioorriittaaiirree  eett  llaa  ccoonnttrraaccttuuaallii ssaattiioonn  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  llaa  vviillllee 66  
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Zoom sur la région Poitou-Charentes 

Les Zones urbaines sensibles sont
au nombre de quatorze dans la
région Poitou-Charentes, réparties
dans quatre départements, et
représentant 4 % de la population
(2006).

Répartition dans la région Poitou-
Charentes : 

- Département de la Charentte : 
5 ZUS dont 2 ZRU

- Département de la Charentte-
MMarittime : 
5 ZUS  dont 2 ZRU  et 1 ZFU

- Département des Deuux-SSèvres : 
1 ZUS/ZRU

- Département de la Vienne : 
3 ZUS dont 1 ZRU

Source :  Préfecture  de Région Poitou-Charentes,
2009
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Les Zones urbaines sensibles sont
au nombre de trente dans la région
Centre, réparties dans six 
départements, et représentant 5 %
de la population (population 2006). 

Répartition dans la région Centre : 

- Déparement du Cher : 
4 ZUS  dont 2 ZRU et 1 ZFU

- Département d’Euure  ett  LLoir  : 
10 ZUS dont 5 ZRU et 1 ZFU

- Département de l’Indre :
3 ZUS dont 1 ZFU

- Département de l’Indre  ett  LLoire :
5 ZUS dont 2 ZRU

- Département du LLoir  ett  Cher :
3 ZUS dont 1 ZRU et 1 ZFU

- Département du LLoirett :  
5 ZUS dont 4 ZRU et 1 ZFU

Source : SGAR Centre 2009

Politique de la ville
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Zoom sur la région Centre 
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Quelques repères clés
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Circulaire relative à la concertation sur la géographie prioritaire de la 
politique de la ville et sur la contractualisation 

 
2011 

 

_ _ _ 
 

2009 
 

Octobre 
 

Septembre 
 

Mars 
 
Janvier 

_ _ _ 
 

2007 
 

Décembre 
 
 

Mai 
 
 

2006 
 

 

2005 
 

Mars 
 

2004 
 

Juillet 
 
 

2003 
 

Août 

Décret n°2007-894 modifiant le décret n°96-1154 du 26/12/1996 et le décret n°2004-219 du 
12/03/2004 portant délimitation de zones franches urbaines dans certaines communes (décret 
métropoles) 

ZFU de « 3ème génération » : 15 ZFU créées (loi n° 2006-396 du 31/03/2006 pour l’égalité des chances) 

Arrêté relatif à la population en ZFU 

ZFU de « 2ème génération » : 41 ZFU créées (loi n° 2003-710) 

Arrêté relatif à la population totale des communes situées en ZUS 

Loi n° 2003-710 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine - création 
de l’ONZUS et de l’ANRU 

Comité Interministériel des Villes 

1997 
 

 

1996 
 

Décembre 
 
 

Novembre 

ZFU de 1ère génération : 44 ZFU créées (loi n° 96-987) 
 

Loi n°96-987 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville (PRV) : définition des 
ZUS, ZRU, ZFU 

Remise du rapport des parlementaires MM. André et Hamel au 1er Ministre sur la révision de la 
géographie prioritaire et la contractualisation de la politique de la ville 

Décret n°96-1157 (modifié par décrets n°2001-253 et 254 du 26 mars 2001) fixant la liste des zones 
de redynamisation urbaine  des communes de France  métropolitaine  

Loi n°2007-1822 de Finances 2008 (article 140 : révision de la carte des ZUS  en 2009) 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Comité Interministériel des Villes  

Mise en place progressive de la réforme 

Politique de la ville
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Repères documentaires : études, rapports …

ANDRE Pierre / HAMEL Gérard. Assemblée Nationale /
Sénat.
Une conception rénovée de la politique de la ville : d'une
logique de zonage à une logique de contractualisation.
Rapport fait à la demande de M. François Fillon, premier
ministre sur la révision de la géographie prioritaire et la
contractualisation de la politique de la ville.
2009. 83 p.
www.gouvernement.fr

BENATSOU Fatiha.
Les entreprises dans les zones franches urbaines : bilan et
perspectives.
Avis et Rapports du Conseil Economique et Social n° 2009-
5, 85 p.

Délégation Interministérielle à la Ville.
Recueil de fiches pratiques sur les dispositifs et acteurs de
la politique de la ville. 2009, 84 p.
www.ville.gouv.fr

Délégation Interministérielle à la Ville.
Géographie prioritaire de la politique de la ville et 
contractualisation. Document pour la concertation. 2009, 70
p.
www.ville.gouv.fr

Délégation Interministérielle à la Ville.
Observatoire national des Zones Urbaines Sensibles.
Rapport et Synthèse 2008. 230 p.
www.ville.gouv.fr

Inter Réseaux des Professionnels du Développement Social
Urbain.
Les CUCS, la géographie prioritaire et l'impact de la crise :
Synthèse de l’enquête de l'IRDSU. 2009, 6 p.
www.irdsu.net

Sitothèque

Système d’Information
Géograpique du Comité
Interministériel des Villes 
http://sig.ville.gouv.fr
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Secrétariat général -
Comité interministériel
des Villes
http://www.ville.gouv.fr/

Portail du Gouvernement
http://www.premier-ministre.gouv.fr

Villes au Carré
http://www.villesaucarre.org


